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Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, 26 août 1789, « L'Assemblée Nationale reconnaît et déclare, en 
présence et sous les auspices de l'Être suprême, les droits suivants de l'Homme et du Citoyen » […]   Article 10 :   Nul ne doit 
être inquiété pour ses opinions, même religieuses, pourvu que leur manifestation ne trouble pas l'ordre public établi par la Loi.      

Décret du 20 septembre 1792, laïcisation de l’État civil :                                                                              
Titre Premier, Des officiers publics par qui seront tenus les registres des naissances, mariages et décès. Art. 1er. - Les 
municipalités recevront et conserveront à l'avenir les actes destinés à constater les naissances, mariages et décès. […]                  

Le Concordat du 15 juillet 1801, Convention entre le Gouvernement français et Pie VII

Le gouvernement de la république française reconnaît que la religion catholique, apostolique et romaine, est la religion de la 
grande majorité des Français. Sa Sainteté reconnaît également que cette même religion a retiré et attend encore, en ce moment, 
le plus grand bien et le plus grand éclat de l'établissement du culte catholique en France, et de la profession particulière qu'en 
font les consuls de la république. En conséquence, d'après cette reconnaissance mutuelle, tant pour le bien de la religion que 
pour le maintien de la tranquillité intérieure, ils sont convenus de ce qui suit :
ARTICLE 1er. La religion catholique, apostolique et romaine, sera librement exercée en France; son culte sera public, en se 
conformant aux règlements de police que le gouvernement jugera nécessaires pour la tranquillité publique. 
ARTICLE 6. Les évêques, avant d'entrer en fonctions, prêteront directement, entre les mains du premier consul, le serment de 
fidélité qui était en usage avant le changement de gouvernement [...]
ARTICLE 14. Le gouvernement assurera un traitement convenable aux évêques et aux curés dont les diocèses et les paroisses 
seront compris dans la circonscription nouvelle. [...] Fait à Paris, le 26 messidor an 11.

Loi du 15 mars 1850 sur l’enseignement - dite loi Falloux               

Article 18 : L’instruction des établissements d’instruction publique ou libre est exercée :
1° par les inspecteurs généraux et supérieurs ; 2° par les recteurs et les inspecteurs d’académie ; 3° par les inspecteurs de 
l’enseignement primaire ; 4° par les délégués cantonaux, le maire et le curé, le pasteur ou le délégué du consistoire israélite, en 
ce qui concerne l’enseignement primaire. Les ministres des différents cultes n’inspecteront que les écoles spéciales à leur culte, 
ou les écoles mixtes pour leurs coreligionnaires seulement. Le recteur pourra, en cas d’empêchement, déléguer temporairement
l’inspection à un membre du conseil académique.                                                                                                                             
Article 44 : Les autorités locales préposées à la surveillance et à la direction morale de l’enseignement primaire, sont, pour 
chaque école, le maire, le curé, le pasteur ou le délégué du culte israélite, dans les communes de deux mille âmes et au-dessus, 
un ou plusieurs habitants de la commune, délégués par le conseil académique. Les ministres des cultes sont spécialement 
chargés de surveiller l’enseignement religieux de l’école. L’entrée de l’école leur est toujours ouverte. Dans les communes où il
existe des écoles mixtes, un ministre de chaque culte aura toujours l’entrée de l’école pour veiller à l’éducation religieuse des 
enfants de son culte. Lorsqu’il y a pour chaque culte des écoles séparées, les enfants d’un culte ne doivent pas être admis dans 
l’école d’un autre culte que sur la volonté formellement exprimée par les parents.

Encyclique Quanta Cura, suivie du Syllabus errorum, 8 décembre 1964 du Pape Pie IX 

QUANTA CURA : 5-[...]il s'en trouve beaucoup aujourd'hui pour […] oser enseigner que " le meilleur régime politique et 
le progrès de la vie civile exigent absolument que la société humaine soit constituée et gouvernée sans plus tenir compte de la 
Religion que si elle n'existait pas, ou du moins sans faire aucune différence entre la vraie et les fausses religions ". Et contre la 
doctrine de la Sainte Écriture, de l'Église et des saints Pères, ils affirment sans hésitation que : " la meilleure condition de la 
société est celle où on ne reconnaît pas au pouvoir le devoir de réprimer par des peines légales les violations de la loi 
catholique, si ce n'est dans la mesure où la tranquillité publique le demande ". À partir de cette idée tout à fait fausse du 
gouvernement des sociétés, ils ne craignent pas de soutenir cette opinion erronée, funeste au maximum pour l'Église catholique 
et le salut des âmes, que Notre Prédécesseur Grégoire XVI, d'heureuse mémoire, qualifiait de " délire " : " La liberté de 
conscience et des cultes est un droit propre à chaque homme. Ce droit doit être proclamé et garanti par la loi dans toute société
bien organisée. Les citoyens ont droit à l'entière liberté de manifester hautement et publiquement leurs opinions quelles qu'elles
soient, par les moyens de la parole, de l'imprimé ou tout autre méthode sans que l'autorité civile ni ecclésiastique puisse lui 
imposer une limite ". Or, en donnant pour certitudes des opinions hasardeuses, ils ne pensent ni ne se rendent compte qu'ils 
prêchent " la liberté de perdition ", et que " s'il est permis à toutes les convictions humaines de décider de tout librement, il n'en
manquera jamais pour oser résister à la vérité et faire confiance au verbiage d'une sagesse toute humaine. […] 6 - Là où la 
religion a été mise à l'écart de la société civile, la doctrine et l'autorité de la révélation divine répudiées, la pure notion même de 
la justice et du droit humain s'obscurcit et se perd.[…] D'où l'on voit clairement pourquoi certains[…]osent proclamer que : " La
volonté du peuple qui se manifeste par ce qu'on dit être l'opinion publique, ou autrement, constitue la loi suprême dégagée de 
tout droit divin et humain, et que dans l'ordre politique des faits accomplis, par cela même qu'ils sont accomplis, ont force de 
droit''. […]   9 - Et non contents de mettre la religion à l'écart de la société, ils veulent même l'écarter de la vie privée des 
familles. En effet, enseignant et professant la si funeste erreur du Communisme et du Socialisme, ils affirment que : " La société
domestique ou la famille emprunte au seul droit civil toute sa raison d'être ; et qu'en conséquence c'est de la loi civile seule que



découlent et dépendent tous les droits des parents sur les enfants, et d'abord le droit d'instruction et d'éducation. " Par ces 
opinions impies et ces machinations, ces hommes de mensonge veulent surtout aboutir à ce que la doctrine et le pouvoir de 
l'Église catholique qui apportent le salut, soient entièrement éliminés de l'instruction et de l'éducation de la jeunesse, et que 
l'âme tendre et malléable des jeunes soit infectée et déformée pitoyablement par toutes sortes d'erreurs perverses et par le vice. 
Oui, tous ceux qui ont mis leurs efforts à bouleverser l'ordre sacré et l'ordre public, à renverser l'ordre juste de la société, et à 
anéantir tous les droits divins et humains, ont toujours fait tendre leurs desseins criminels, leurs désirs et leurs œuvres 
principalement à tromper et à dépraver la jeunesse qui ne s'y attend pas, comme Nous l'avons indiqué plus haut ; et ils ont mis 
tout leur espoir dans la corruption de cette jeunesse. […] 11-Car ils n'ont aucunement honte d'affirmer que : " Les lois de 
l'Église n'obligent pas en conscience, à moins qu'elles ne soient promulguées par le pouvoir civil. - Les actes et les décrets des 
Pontifes Romains concernant la religion et l'Église ont besoin de la sanction et de l'approbation, ou au moins du consentement 
du pouvoir civil. […]- Le droit ecclésiastique n'a pas compétence pour châtier de peines temporelles les violateurs de ses lois. 
12 - Ils ne rougissent pas non plus de professer ouvertement et publiquement les formules et les principes hérétiques, d'où 
sortent tant d'opinions perverses et d'erreurs. Car ils répètent que " le pouvoir ecclésiastique n'est pas, de droit divin, distinct et
indépendant du pouvoir civil, et qu'une telle distinction et indépendance ne peut être conservée sans que l'Église envahisse et 
usurpe les droits essentiels du pouvoir civil ". 15 – Et […] de nos jours ceux qui haïssent toute vérité et toute justice, les 
ennemis acharnés de notre religion, au moyen de livres empoisonnés, de brochures et de journaux répandus par toute la terre, 
trompent les peuples, mentent perfidement, et diffusent toutes sortes d'autres doctrines impies. Vous n'ignorez pas non plus que, 
même à cette époque où nous sommes, on en trouve qui, mus et stimulés par l'esprit de Satan, en sont arrivés à cette impiété de 
nier Notre Seigneur et Maître Jésus-Christ, et ne craignent pas d'attaquer sa Divinité avec une insolence criminelle. 

SYLLABUS ERRORUM (résumé des grandes erreurs de notre temps):                                                                                
§III_ Indifférentisme, Latitudinarisme. : 15 : Il est libre à chaque homme d'embrasser et de professer la religion qu'il aura 
réputée vraie d'après la lumière de la raison .                                                                                                                                    
§ V. Erreurs relatives à l'Église et à ses droits. 19: […]il appartient au pouvoir civil de définir quels sont les droits de l'Église et 
les limites dans lesquelles elle peut les exercer. 24 : L'Église n'a pas le droit d'employer la force ; elle n'a aucun pouvoir 
temporel direct ou indirect. .                                                                                                                                                                
§VI. Erreurs relatives à la société civile, considérée soit en elle-même, soit dans ses rapports avec l'Église.
42 : En cas de conflit légal entre les deux pouvoirs, le droit civil prévaut.                                                                                        
43 : La puissance laïque a le pouvoir de casser, de déclarer et rendre nulles les conventions solennelles (Concordats) conclues 
avec le Siège Apostolique, relativement à l'usage des droits qui appartiennent à l'immunité ecclésiastique, sans le consentement 
de ce Siège et malgré ses réclamations.                                                                                                                                              
47 : La bonne constitution de la société civile demande que les écoles populaires, qui sont ouvertes à tous les enfants de chaque
classe du peuple, et en général que les institutions publiques destinées aux lettres, à une instruction supérieure et à une 
éducation plus élevée de la jeunesse, soient affranchies de toute autorité de l'Église, de toute influence modératrice et de toute 
ingérence de sa part, et qu'elles soient pleinement soumises à la volonté de l'autorité civile et politique, suivant le désir des 
gouvernants et le niveau des opinions générales de l'époque.                                                                                                             
54 :  Les rois et les princes, non seulement sont exempts de la juridiction de l'Église, mais même ils sont supérieurs à l'Église 
quand il s'agit de trancher les questions de juridiction.                                                                                                                       
55 : L'Église doit être séparée de l'État, et l'État séparé de l'Église.                                                                                                  
§ X.Erreurs qui se rapportent au libéralisme moderne.
77 :  A notre époque, il n'est plus utile que la religion catholique soit considérée comme l'unique religion de l'État, à l'exclusion 
de tous les autres cultes.                                                                                                                                                                      
78 :  Aussi c'est avec raison que, dans quelques pays catholiques, la loi a pourvu à ce que les étrangers qui s'y rendent y 
jouissent de l'exercice public de leurs cultes particuliers.  Il est faux que la liberté civile de tous les cultes, et que le plein 
pouvoir laissé à tous de manifester ouvertement et publiquement toutes leurs pensées et toutes leurs opinions, jettent plus 
facilement les peuples dans la corruption des mœurs et de l'esprit, et propagent la peste de l'Indifférentisme. 

    
Loi du 28 Mars 1882 sur la laïcité de l'école, dite Loi Ferry.                                                                  
Article premier : L’enseignement primaire comprend :   L’instruction morale et civique ; La lecture et l’écriture ; … [...]              
Article 2 : Les écoles primaires publiques vaqueront un jour par semaine, en outre du dimanche, afin de permettre aux parents de
faire donner, s’ils le désirent, à leurs enfants, l’instruction religieuse en dehors des édifices scolaires. L’enseignement religieux 
est facultatif dans les écoles privées.                                                                                                                                                      

Circulaire du 17 novembre 1883 de Jules Ferry aux instituteurs (sur l'enseignement de la morale) : 

La loi du 28 mars se caractérise par deux dispositions qui se complètent sans se contredire : d’une part, elle met en dehors du 
programme obligatoire l’enseignement de tout dogme particulier ; d’autre part, elle y place au premier rang l’enseignement 
moral et civique. L’instruction religieuse appartient aux familles et à l’Église, l’instruction morale à l’école. Le législateur n’a 
donc pas entendu faire une œuvre purement négative. Sans doute il a eu pour premier objet de séparer l’école de l’Église, 
d’assurer la liberté de conscience et des maîtres et des élèves, de distinguer enfin deux domaines trop longtemps confondus : 
celui des croyances, qui sont personnelles, libres et variables, et celui des connaissances, qui sont communes et indispensables à 
tous, de l’aveu de tous. 
Mais il y a autre chose dans la loi du 28 mars : elle affirme la volonté de fonder chez nous une éducation nationale et de la fonder 
sur des notions du devoir et du droit que le législateur n’hésite pas à inscrire au nombre des premières vérités que nul ne peut 
ignorer. Pour cette partie capitale de l’éducation, c’est sur vous, Monsieur, que les pouvoirs publics ont compté. En vous 
dispensant de l’enseignement religieux, on n’a pas songé à vous décharger de l’enseignement moral ; c’eût été vous enlever ce 
qui fait la dignité de votre profession. […] Et, quand on vous parle de mission et d’apostolat, vous n’allez pas vous y méprendre ; 
vous n’êtes point l’apôtre d’un nouvel Évangile : le législateur n’a voulu faire de vous ni un philosophe ni un théologien 



improvisé. Il ne vous demande rien qu’on ne puisse demander à tout homme de cœur et de sens. Il est impossible que vous voyiez
chaque jour tous ces enfants qui se pressent autour de vous, écoutant vos leçons, observant votre conduite, s’inspirant de vos 
exemples, à l’âge où l’esprit s’éveille, où le cœur s’ouvre, où la mémoire s’enrichit, sans que l’idée vous vienne aussitôt de 
profiter de cette docilité, de cette confiance, pour leur transmettre, avec les connaissances scolaires proprement dites, les principes
mêmes de la morale, j’entends simplement cette bonne et antique morale que nous avons reçue de nos pères et mères et que nous
nous honorons tous de suivre dans les relations de la vie, sans nous mettre en peine d’en discuter les bases philosophiques. Vous 
êtes l’auxiliaire et, à certains égards, le suppléant du père de famille : parlez donc à son enfant comme vous voudriez que l’on 
parlât au vôtre ; avec force et autorité, toute les fois qu’il s’agit d’une vérité incontestée, d’un précepte de la morale commune ; 
avec la plus grande réserve, dès que vous risquez d’effleurer un sentiment religieux dont vous n’êtes pas juge.
Si parfois vous étiez embarrassé pour savoir jusqu’où il vous est permis d’aller dans votre enseignement moral, voici une règle 
pratique à laquelle vous pourrez vous tenir. Au moment de proposer aux élèves un précepte, une maxime quelconque, demandez-
vous s’il se trouve à votre connaissance un seul honnête homme qui puisse être froissé de ce que vous allez dire. Demandez-vous 
si un père de famille, je dis un seul, présent à votre classe et vous écoutant pourrait de bonne foi refuser son assentiment à ce 
qu’il vous entendrait dire. Si oui, abstenez-vous de le dire, sinon, parlez hardiment : car ce que vous allez communiquer à 
l’enfant, ce n’est pas votre propre sagesse ; c’est la sagesse du genre humain, c’est une de ces idées d’ordre universel que 
plusieurs siècles de civilisation ont fait entrer dans le patrimoine de l’humanité.  […] 

Loi du 30 octobre 1886 portant sur l'organisation de l'enseignement primaire (Goblet) :
Chapitre II : Du personnel enseignant. Article 17 : Dans les écoles publiques de tout ordre, l'enseignement est exclusivement 
confié à un personnel laïque.

Loi du 9 décembre 1905 relative à la séparation des Églises et de l'État. 
(Commission Buisson-Briand, Jaurès) : TITRE PREMIER Principes. 
Article 1er. - La République assure la liberté de conscience. Elle garantit le libre exercice des cultes sous les seules restrictions 
édictées ci-après dans l'intérêt de l'ordre public.                                                                                                                                    
ARTICLE 2.- La République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte. En conséquence, à partir du 1er janvier qui 
suivra la promulgation de la présente loi, seront supprimées des budgets de l'État, des départements et des communes, toutes 
dépenses relatives à l'exercice des cultes. Pourront toutefois être inscrites auxdits budgets les dépenses relatives à des services 
d'aumônerie et destinées à assurer le libre exercice des cultes dans les établissements publics tels que lycées, collèges, écoles, 
hospices, asiles et prisons.
Les établissements publics du culte sont supprimés, sous réserve des dispositions énoncées à l'article 3.                                           
Article 4 : Dans le délai d'un an, à partir de la promulgation de la présente loi, les biens mobiliers et immobiliers des menses, 
fabriques, conseils presbytéraux, consistoires et autres établissements publics du culte seront, avec toutes les charges et 
obligations qui les grèvent et avec leur affectation spéciale, transférés par les représentants légaux de ces établissements aux 
associations qui, en se conformant aux règles d'organisation générale du culte dont elles se proposent d'assurer l'exercice, se 
seront légalement formées, suivant les prescriptions de l'article 19, pour l'exercice de ce culte dans les anciennes circonscriptions 
desdits établissements.                                                                                                                                                                            
Article 5 : Ceux des biens désignés à l'article précédent qui proviennent de l’État et qui ne sont pas grevés d'une fondation pieuse 
créée postérieurement à la loi du 18 germinal an X feront retour à l’État.                                                                                            
Article 14 : Les archevêchés, évêchés, les presbytères et leurs dépendances, les grands séminaires et facultés de théologie 
protestante seront laissés gratuitement à la disposition des établissements publics du culte, puis des associations prévues à 
l'article 13, savoir : les archevêchés, et évêchés pendant une période de deux années ; les presbytères dans les communes où 
résidera le ministre du culte, les grands séminaires et facultés de théologie protestante, pendant cinq années à partir de la 
promulgation de la présente loi. Les établissements et associations sont soumis, en ce qui concerne ces édifices, aux obligations 
prévues par le dernier paragraphe de l'article 13. Toutefois, ils ne seront pas tenus des grosses réparations.                                      
Article 28.- Il est interdit, à l'avenir, d'élever ou d'apposer aucun signe ou emblème religieux sur les monuments publics ou en 
quelque emplacement public que ce soit, à l'exception des édifices servant au culte, des terrains de sépulture dans les cimetières, 
des monuments funéraires, ainsi que des musées ou expositions.                                                                                                         
Article 34 : Tout ministre d'un culte qui, dans les lieux où s'exerce ce culte, aura publiquement par des discours prononcés, des 
lectures faites, des écrits distribués ou des affiches apposées, outragé ou diffamé un citoyen chargé d'un service public, sera puni 
d'une amende de 3 750 euros. et d'un emprisonnement d'un an, ou de l'une de ces deux peines seulement.                                        
Article 35 : Si un discours prononcé ou un écrit affiché ou distribué publiquement dans les lieux où s'exerce le culte, contient une
provocation directe à résister à l'exécution des lois ou aux actes légaux de l'autorité publique, ou s'il tend à soulever ou à armer 
une partie des citoyens contre les autres, le ministre du culte qui s'en sera rendu coupable sera puni d'un emprisonnement de trois
mois à deux ans, sans préjudice des peines de la complicité, dans le cas où la provocation aurait été suivie d'une sédition, révolte 
ou guerre civile.

Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 :                                                                                                                      
1. Au lendemain de la victoire remportée par les peuples libres sur les régimes qui ont tenté d'asservir et de dégrader la personne 
humaine, le peuple français proclame à nouveau que tout être humain, sans distinction de race, de religion ni de croyance, 
possède des droits inaliénables et sacrés. Il réaffirme solennellement les droits et libertés de l'homme et du citoyen consacrés par 
la Déclaration des droits de 1789 et les principes fondamentaux reconnus par les lois de la République. [...]
13. La Nation garantit l'égal accès de l'enfant et de l'adulte à l'instruction, à la formation professionnelle et à la culture. 
L'organisation de l'enseignement public gratuit et laïque à tous les degrés est un devoir de l’État.                     

Constitution du 4 octobre 1958 :                                                                                                                                                               
Article 1 : « La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l'égalité devant la loi de tous les



citoyens sans distinction d'origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes les croyances. »

Loi du 31 décembre 1959 sur les rapports entre l’État et les établissements d'enseignement privés,    
dite « Loi Debré » :                                                                                                                                                                                       
Article 1 : Suivant les principes définis dans la Constitution, l'Etat assure aux enfants et adolescents dans les établissements 
publics d'enseignement la possibilité de recevoir un enseignement conforme à leurs aptitudes dans un égal respect de toutes les 
croyances. L’État proclame et respecte la liberté de l'enseignement et en garantit l'exercice aux établissements privés 
régulièrement ouverts. Il prend toutes dispositions utiles pour assurer aux élèves de l'enseignement public la liberté des cultes et 
de l'instruction religieuse. Dans les établissements privés qui ont passé un des contrats prévus ci-dessous, l'enseignement placé 
sous le régime du contrat est soumis au contrôle de l’État. L'établissement, tout en conservant son caractère propre, doit donner 
cet enseignement dans le respect total de la liberté de conscience. Tous les enfants sans distinction d'origine, d'opinions ou de 
croyance, y ont accès.                                                                                                                                                                          
Article 2 : Le contrôle de l’État sur les établissements d'enseignement privés qui ne sont pas liés à l’État par contrat se limite 
aux titres exigés des directeurs et des maîtres, à l'obligation scolaire, à l'instruction obligatoire, au respect de l'ordre public et des 
bonnes mœurs, à la prévention sanitaire et sociale. L'inspecteur d'académie peut prescrire chaque année un contrôle des classes 
hors contrat afin de s'assurer que l'enseignement qui y est dispensé respecte les normes minimales de connaissances requises par 
l'article 2 de l'ordonnance n° 59-45 du 6 janvier 1959

« Loi Guermeur » du 25 novembre 1977 relative à la liberté de l'enseignement : 
Art. 1 : Le contrat d'association peut porter sur une partie ou sur la totalité des classes de l'établissement. Dans les classes faisant 
l'objet du contrat, l'enseignement est dispensé selon les règles générales et les programmes de l'enseignement public. Il est confié,
sur proposition de la direction de rétablissement, soit à des maîtres de l'enseignement public, soit à des maîtres liés à l'État par 
contrat.  Les maîtres assurant cet enseignement sont tenus au respect du caractère propre de l'établissement prévu à l'article 
premier de la présente loi.
Art. 2. Les établissements d'enseignement privé ayant passé avec l’État un des contrats prévus aux articles 4 et 5 ci-dessus 
reçoivent de l’État, dans la limite des crédits inscrits à cet effet dans la loi de finances, une subvention pour les investissements 
qu'ils réalisent au titre des constructions, de l'aménagement et de l'équipement destinés aux enseignements complémentaires 
préparant à la formation professionnelle prévue à l'article 4 de la loi n° 75-620 du 11 juillet 1975.
Art. 3. […] Les charges afférentes à la formation initiale et continue des maîtres susvisés sont financées par l'État aux mêmes 
niveaux et dans les mêmes limites que ceux qui sont retenus pour la formation initiale et continue des maîtres de l'enseignement 
public. […]
Art. 4. Les dépenses de fonctionnement des classes sous contrat d'association sont prises en charge sous la forme d'une 
contribution forfaitaire versée par élève et par an, et calculée selon les mêmes critères que pour les classes correspondantes de 
l'enseignement public.

Avis du Conseil d’État, 27 novembre 1989 :                                                                                                                                     
Dans les établissements scolaires, le port par les élèves de signes par lesquels ils entendent manifester leur appartenance à une 
religion n’est pas par lui-même incompatible avec le principe de laïcité, dans la mesure où il constitue l’exercice de la liberté 
d’expression et de manifestation de croyances religieuses, mais [...] cette liberté ne saurait permettre aux élèves d’arborer des 
signes d’appartenance religieuse qui,par leur nature, par les conditions dans lesquelles ils seraient portés individuellement ou 
collectivement, ou par leur caractère ostentatoire ou revendicatif,constitueraient un acte de pression, de provocation, de 
prosélytisme ou de propagande, porteraient atteinte à la dignité ou à la liberté de l’élève ou d’autres membres de la communauté 
éducative, compromettraient leur santé ou leur sécurité,perturberaient le déroulement des activités d’enseignement et le rôle 
éducatif des enseignants, enfin troubleraient l’ordre dans l’établissement ou le fonctionnement normal du service public.  [...] III. 
Il appartient aux autorités détentrices du pouvoir disciplinaire d’apprécier, sous le contrôle du juge administratif, si le port par un
élève, à l’intérieur d’un établissement scolaire public ou dans tout autre lieu où s’exerce l’enseignement, d’un signe 
d’appartenance religieuse qui méconnaîtrait l’une des conditions énoncées au I du présent avis.

« Circulaire Jospin » du 12 décembre 1989 : laïcité, port de signes religieux par les élèves et caractère 
obligatoire des enseignements.[…]  Les controverses qu'a provoquées le port d'un foulard par quelques jeunes filles de 
confession islamique m'ont conduit, compte tenu des difficultés d'interprétation du droit, à saisir le Conseil d'État. Celui-ci a émis 
un avis relatif au port de signes religieux à l'école publique. […]. Le Conseil d'État a marqué qu'il ne peut y avoir d'interdiction 
générale et absolue du port du foulard ou de tout autre signe religieux mais que ce port peut être prohibé en fonction des 
principes qu'il énumère dans son avis et au regard des circonstances locales. Il souligne qu'il incombe en droit aux conseils 
d'école, compte tenu du règlement type départemental arrêté par l'inspecteur d'académie, et aux conseils d'administration des 
collèges et des lycées de fixer, en cas de besoin et au regard des comportements individuels et collectifs appréciés localement, les 
modalités d'application des principes qu'il a dégagés. [...]
Lorsqu'un conflit surgit à propos du port de signes religieux, je vous demande ainsi qu'à votre équipe éducative de vous
inspirer chaque fois de l'état d'esprit suivant. Le dialogue doit être immédiatement engagé avec le jeune et ses parents afin
que, dans l'intérêt de l'élève et le souci du bon fonctionnement de l'école, il soit renoncé au port de ces signes. Vous devez
consacrer à ce dialogue toute votre capacité de conviction et votre disponibilité. Bien des problèmes pourront en effet être
résolus par le dialogue, l'action continue des chefs d'établissement et des équipes éducatives et par la pratique quotidienne
des enseignants. Si, au terme d'un délai raisonnable, le conflit persiste, alors il vous incombe de faire en sorte que, dans le
respect des principes rappelés par le Conseil d'État, les règles de laïcité de l'école soient pleinement appliquées , selon les
procédures  de  droit.  Quant  au  respect  du  caractère  obligatoire  des  enseignements  et  aux  obligations  de  laïcité  des
enseignants, je rappelle qu'ils s'imposent à tous et ne sauraient être discutés.



I - Le port de signes religieux par les élèves : Le port de signes religieux par les élèves n'est pas lui-même incompatible
avec le principe de laïcité, dans la mesure où il relève de l'exercice de la liberté d'expression et de manifestation de
croyances religieuses affirmée par la Constitution, les conventions internationales ratifiées par la France et les principes
fondamentaux reconnus par les lois de la République. Cette liberté s'exerce dans le respect de la liberté d'autrui et des
principes de l'organisation et du fonctionnement du service public d'éducation. Comme l'affirme le Conseil d'État, elle "ne
saurait permettre aux élèves d'arborer des signes d'appartenance religieuse qui, par leur nature, par les conditions dans
lesquelles  ils  seraient  portés  individuellement  ou  collectivement,  ou  par  leur  caractère ostentatoire  ou  revendicatif,
constitueraient un acte de pression, de provocation, de prosélytisme ou de propagande, porteraient atteinte à la dignité ou
à la liberté de l'élève ou d'autres membres de la communauté éducative, compromettraient leur santé ou leur sécurité,
perturberaient le déroulement des activités d'enseignement et le rôle éducatif des enseignants, enfin troubleraient l'ordre
dans l'établissement ou le fonctionnement du service public ". 
Ainsi, les élèves doivent se garder de toute marque ostentatoire, vestimentaire ou autre, tendant à promouvoir une 
croyance religieuse. Sont à proscrire tous les comportements de prosélytisme qui vont au-delà des simples convictions 
religieuses et qui visent à convaincre les autres élèves ou les autres membres de la communauté éducative et à leur servir 
d'exemple. Les observations et considérations qui précèdent doivent s'appliquer dans les mêmes conditions aux signes et 
comportements de nature et de portée politiques.
Sont aussi à prohiber tous les signes qui, en appelant à une discrimination selon les opinions politiques, philosophiques, 
religieuses, le sexe ou l'appartenance ethnique contredisent les principes, les valeurs et les lois de notre société 
démocratique.
Le caractère démonstratif des vêtements ou des signes portés peut notamment s'apprécier en fonction de l'attitude et des 
propos des élèves et des parents. Les vêtements des élèves ne doivent en aucun cas empêcher l'accomplissement normal 
des exercices inhérents à l'éducation physique et sportive ou aux travaux pratiques ou d'atelier organisés en certaines 
matières. De même, sont à interdire toutes les tenues susceptibles de gêner la conduite de la classe et le bon déroulement 
de l'activité pédagogique.
Par ailleurs, les exigences relatives à la sécurité et à la santé doivent s'imposer sans réserve aux élèves. Ceux-ci doivent 
porter une tenue n'entraînant aucun danger pour eux-mêmes ou pour autrui au sein des établissements. Ne peuvent être 
acceptées les tentatives de se soustraire aux contrôles sanitaires et aux vaccinations prévus dans l'intérêt des élèves et de la 
communauté éducative.
Tout jeune doit être respecté dans sa personnalité. Ce respect est d'ailleurs, vis-à-vis des autres jeunes, partie intégrante du 
rôle éducatif de l'École ; mais le jeune doit apprendre et comprendre que le respect de la liberté de conscience d'autrui 
appelle de sa part une réserve personnelle. Ces principes s'imposent à tous. Les écoles ou les établissements peuvent 
introduire dans leur règlement intérieur des dispositions destinées à en assurer l'application.
En cas de manquement à ces principes et dispositions, et pour parvenir à la solution des conflits, le directeur d'école ou le
chef d'établissement, l'équipe éducative, auront d'abord recours à la persuasion plutôt qu'à la contrainte en appréciant la 
situation concrète et son contexte. Les conditions de ce dialogue, la difficulté des appréciations à formuler font peser sur 
les chefs d'établissement et les équipes éducatives d'importantes responsabilités. 
II - Le caractère obligatoire des enseignements
Aucune atteinte ne doit être portée aux activités d'enseignement, au contenu des programmes et à l'obligation d'assiduité 
des élèves. La liberté d'expression reconnue aux élèves ne saurait contrevenir à ces obligations. [...] Dès lors, un élève ne 
peut en aucun cas refuser d'étudier certaines parties du programme de sa classe ni se dispenser de l'assistance à certains 
cours. L'emploi du temps en vigueur dans l'établissement s'impose aux élèves. Le manquement à ces obligations entraîne 
des sanctions. […] Le caractère obligatoire des enseignements n'interdit toutefois pas que, compte tenu de la jurisprudence
de la Cour de justice des Communautés européennes, certaines autorisations d'absence soient accordées à titre 
exceptionnel et pour certains jours particuliers dans la mesure où ils correspondent à des fêtes religieuses, s'inscrivant 
dans un calendrier établi au plan national, et sans qu'il en résulte des perturbations du déroulement de la scolarité

Rapport de la « Commission Stasi »11 décembre 2003 : commission de réflexion sur l’application du 
principe de laïcité dans la République (dite)

4.2.2.1 L'école. [...]C'est pourquoi la commission propose d’insérer dans un texte de loi portant sur la laïcité la disposition 
suivante :   "Dans le respect de la liberté de conscience et du caractère propre des établissements privés sous contrat, sont 
interdits dans les écoles, collèges et lycées les tenues et signes manifestant une appartenance religieuse ou politique. Toute 
sanction est  proportionnée et prise après que l'élève a été invité à se conformer à ses obligations".   Cette disposition serait 
inséparable de l’exposé des motifs suivant :" Les tenues et signes religieux interdits sont les signes ostensibles, tels que grande 
croix, voile ou kippa. Ne sont pas regardés comme des signes manifestant une appartenance religieuse les signes discrets que sont
par exemple médailles, petites croix, étoiles de David, mains de Fatimah, ou petits Coran."

Loi du 15 mars 2004 encadrant, en application du principe de laïcité, le port de signes ou de tenues 
manifestant une appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées publics :
L’Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :                           
Article 1 : Il est inséré, dans le code de l'éducation, après l'article L. 141-5, un article L. 141-5-1 ainsi rédigé : « Art. L. 141-5-1. -
Dans les écoles, les collèges et les lycées publics, le port de signes ou tenues par lesquels les élèves manifestent ostensiblement 
une appartenance religieuse est interdit. Le règlement intérieur rappelle que la mise en œuvre d'une procédure disciplinaire est 
précédée d'un dialogue avec l'élève. » [...]                                                                                                                                        

       



« Circulaire Fillon » du 18 mai 2004 relative à la mise en œuvre de la loi du 15 mars 2004 encadrant, 
en application du principe de laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une appartenance 
religieuse dans les écoles, collèges et lycées publics  La loi du 15 mars 2004 encadrant, en application du principe de 
laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées publics, marque 
la volonté très largement partagée de réaffirmer l’importance de ce principe indissociable des valeurs d’égalité et de respect de 
l’autre. […]
L’État est le protecteur de l’exercice individuel et collectif de la liberté de conscience. La neutralité du service public est à cet 
égard un gage d’égalité et de respect de l’identité de chacun.
En préservant les écoles, les collèges et les lycées publics, qui ont vocation à accueillir tous les enfants, qu’ils soient croyants ou 
non croyants et quelles que soient leurs convictions religieuses ou philosophiques, des pressions qui peuvent résulter des 
manifestations ostensibles des appartenances religieuses, la loi garantit la liberté de conscience de chacun. Elle ne remet pas en 
cause les textes qui permettent de concilier, conformément aux articles L. 141-2, L. 141-3 et L. 141-4 du code de l’éducation, 
l’obligation scolaire avec le droit des parents de faire donner, s’ils le souhaitent, une instruction religieuse à leurs enfants. 
Parce qu’elle repose sur le respect des personnes et de leurs convictions, la laïcité ne se conçoit pas sans une lutte déterminée 
contre toutes les formes de discrimination. Les agents du service public de l’éducation nationale doivent faire preuve de la plus 
grande vigilance et de la plus grande fermeté à l’égard de toutes les formes de racisme ou de sexisme, de toutes les formes de 
violence faite à un individu en raison de son appartenance réelle ou supposée à un groupe ethnique ou religieux. Tout propos, 
tout comportement qui réduit l’autre à une appartenance religieuse ou ethnique, à une nationalité (actuelle ou d’origine), à une 
apparence physique, appelle une réponse. Selon les cas, cette réponse relève de l’action pédagogique, disciplinaire, voire pénale. 
Elle doit être ferme et résolue dans tous les cas où un élève ou un autre membre de la communauté éducative est victime d’une 
agression (qu’elle soit physique ou verbale) en raison de son appartenance réelle ou supposée à un groupe donné.[…]

II - Le champ d’application de la loi :  Aux termes du premier alinéa de l’article L. 141-5-1 du code de l’éducation, “dans les 
écoles, les collèges et les lycées publics, le port de signes ou tenues par lesquels les élèves manifestent ostensiblement une 
appartenance religieuse est interdit”.                                                                                                                                                    
2.1 La loi interdit les signes et les tenues qui manifestent ostensiblement une appartenance religieuse                                               
Les signes et tenues qui sont interdits sont ceux dont le port conduit à se faire immédiatement reconnaître par son appartenance 
religieuse tels que le voile islamique, quel que soit le nom qu’on lui donne, la kippa ou une croix de dimension manifestement 
excessive. La loi est rédigée de manière à pouvoir s’appliquer à toutes les religions et de manière à répondre à l’apparition de 
nouveaux signes, voire à d’éventuelles tentatives de contournement de la loi.
La loi ne remet pas en cause le droit des élèves de porter des signes religieux discrets. Elle n’interdit pas les accessoires et les 
tenues qui sont portés communément par des élèves en dehors de toute signification religieuse. En revanche, la loi interdit à un 
élève de se prévaloir du caractère religieux qu’il y attacherait, par exemple, pour refuser de se conformer aux règles applicables à 
la tenue des élèves dans l’établissement.                                                                                                                                                
2.2 La loi s’applique aux écoles, aux collèges et aux lycées publics                                                                                                     
La loi s’applique à l’ensemble des écoles et des établissements d’enseignement scolaire publics. Dans les lycées, la loi s’applique
à l’ensemble des élèves, y compris ceux qui sont inscrits dans des formations post-baccalauréat (classes préparatoires aux 
grandes écoles, sections de technicien supérieur). 
La loi s’applique à l’intérieur des écoles et des établissements et plus généralement à toutes les activités placées sous la 
responsabilité des établissements ou des enseignants y compris celles qui se déroulent en dehors de l’enceinte de l’établissement 
(sortie scolaire, cours d’éducation physique et sportive...).                                                                                                                   
2.3 La loi ne modifie pas les règles applicables aux agents du service public et aux parents d’élèves                                                 
Les agents contribuant au service public de l’éducation, quels que soient leur fonction et leur statut, sont soumis à un strict 
devoir de neutralité qui leur interdit le port de tout signe d’appartenance religieuse, même discret. Ils doivent également 
s’abstenir de toute attitude qui pourrait être interprétée comme une marque d’adhésion ou au contraire comme une critique à 
l’égard d’une croyance particulière. Ces règles sont connues et doivent être respectées.
La loi ne concerne pas les parents d’élèves. Elle ne s’applique pas non plus aux candidats qui viennent passer les épreuves d’un 
examen ou d’un concours dans les locaux d’un établissement public d’enseignement et qui ne deviennent pas de ce seul fait des 
élèves de l’enseignement public. Ceux-ci doivent toutefois se soumettre aux règles d’organisation de l’examen qui visent 
notamment à garantir le respect de l’ordre et de la sécurité, à permettre la vérification de l’identité des candidats ou à prévenir les 
risques de fraudes.                                                                                                                                                                                  
2.4 Les obligations qui découlent, pour les élèves, du respect du principe de laïcité ne se résument pas à la question des signes 
d’appartenance religieuse La loi du 15 mars 2004 complète sur la question du port des signes d’appartenance religieuse le corpus 
des règles qui garantissent le respect du principe de laïcité dans les écoles, collèges et lycées publics. 
Les convictions religieuses des élèves ne leur donnent pas le droit de s’opposer à un enseignement. On ne peut admettre par 
exemple que certains élèves prétendent, au nom de considérations religieuses ou autres, contester le droit d’un professeur, parce 
que c’est un homme ou une femme, d’enseigner certaines matières ou le droit d’une personne n’appartenant pas à leur 
confession de faire une présentation de tel ou tel fait historique ou religieux. Par ailleurs, si certains sujets appellent de la 
prudence dans la manière de les aborder, il convient d’être ferme sur le principe selon lequel aucune question n’est exclue a 
priori du questionnement scientifique et pédagogique. 
Les convictions religieuses ne sauraient non plus être opposées à l’obligation d’assiduité ni aux modalités d’un examen. Les 
élèves doivent assister à l’ensemble des cours inscrits à leur emploi du temps sans pouvoir refuser les matières qui leur 
paraîtraient contraires à leurs convictions. C’est une obligation légale. Les convictions religieuses ne peuvent justifier un 
absentéisme sélectif par exemple en éducation physique et sportive ou en sciences de la vie et de la Terre. Les consignes 
d’hygiène et de sécurité ne sauraient non plus être aménagées pour ce motif.
Des autorisations d’absence doivent pouvoir être accordées aux élèves pour les grandes fêtes religieuses qui ne coïncident pas 
avec un jour de congé et dont les dates sont rappelées chaque année par une instruction publiée au B.O. En revanche, les 



demandes d’absence systématique ou prolongée doivent être refusées dès lors qu’elles sont incompatibles avec l’organisation de 
la scolarité. L’institution scolaire et universitaire, de son côté, doit prendre les dispositions nécessaires pour qu’aucun examen ni 
aucune épreuve importante ne soient organisés le jour de ces grandes fêtes religieuses.  

III - Le dialogue : […] 3.1 La mise en œuvre de la loi passe d’abord par le dialogue […]
Ce dialogue n’est pas une négociation et ne saurait bien sûr justifier de dérogation à la loi.
3.2 L’organisation du dialogue relève de la responsabilité du chef d’établissement 
[…] Pendant le dialogue, l’institution doit veiller avec un soin particulier à ne pas heurter les convictions religieuses de l’élève ou
de ses parents. Le principe de laïcité s’oppose évidemment à ce que l’État ou ses agents prennent parti sur l’interprétation de 
pratiques ou de commandements religieux.                                                                                                                                            
3.3 En l’absence d’issue favorable au dialogue : Le dialogue devra être poursuivi le temps utile pour garantir que la procédure 
disciplinaire n’est utilisée que pour sanctionner un refus délibéré de l’élève de se conformer à la loi.
Si le conseil de discipline prononce une décision d’exclusion de l’élève, il appartiendra à l’autorité académique d’examiner avec 
l’élève et ses parents les conditions dans lesquelles l’élève poursuivra sa scolarité.

Charte de La Laïcité, 6 septembre 2013, présentée dans une circulaire par Vincent Peillon :                         
La République est laïque. La Nation confie à l'École la mission de faire partager aux élèves les valeurs de la République.

1. La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l'égalité devant la loi, sur l'ensemble de 
son territoire, de tous les citoyens. Elle respecte toutes les croyances. 2. La République laïque organise la séparation des religions 
et de l'État. L'État est neutre à l'égard des convictions religieuses ou spirituelles. Il n'y a pas de religion d'État. 3. La laïcité 
garantit la liberté de conscience à tous. Chacun est libre de croire ou de ne pas croire. Elle permet la libre expression de ses 
convictions, dans le respect de celles d'autrui et dans les limites de l'ordre public. 4. La laïcité permet l'exercice de la citoyenneté, 
en conciliant la liberté de chacun avec l'égalité et la fraternité de tous dans le souci de l'intérêt général. 5. La République assure 
dans les établissements scolaires le respect de chacun de ces principes. 6. La laïcité de l'École offre aux élèves les conditions pour 
forger leur personnalité, exercer leur libre arbitre et faire l'apprentissage de la citoyenneté. Elle les protège de tout prosélytisme et 
de toute pression qui les empêcheraient de faire leurs propres choix. 7. La laïcité assure aux élèves l'accès à une culture commune 
et partagée. 8. La laïcité permet l'exercice de la liberté d'expression des élèves dans la limite du bon fonctionnement de l'École 
comme du respect des valeurs républicaines et du pluralisme des convictions. 9. La laïcité implique le rejet de toutes les violences
et de toutes les discriminations, garantit l'égalité entre les filles et les garçons et repose sur une culture du respect et de la 
compréhension de l'autre. 10. Il appartient à tous les personnels de transmettre aux élèves le sens et la valeur de la laïcité, ainsi 
que des autres principes fondamentaux de la République. Ils veillent à leur application dans le cadre scolaire. Il leur revient de 
porter la présente charte à la connaissance des parents d'élèves. 11. Les personnels ont un devoir de stricte neutralité : ils ne 
doivent pas manifester leurs convictions politiques ou religieuses dans l'exercice de leurs fonctions. 12. Les enseignements sont 
laïques. Afin de garantir aux élèves l'ouverture la plus objective possible à la diversité des visions du monde ainsi qu'à l'étendue et
à la précision des savoirs, aucun sujet n'est a priori exclu du questionnement scientifique et pédagogique. Aucun élève ne peut 
invoquer une conviction religieuse ou politique pour contester à un enseignant le droit de traiter une question au programme. 13. 
Nul ne peut se prévaloir de son appartenance religieuse pour refuser de se conformer aux règles applicables dans l'École de la 
République. 14. Dans les établissements scolaires publics, les règles de vie des différents espaces, précisées dans le règlement 
intérieur, sont respectueuses de la laïcité. Le port de signes ou tenues par lesquels les élèves manifestent ostensiblement 
une appartenance religieuse est interdit. 15. Par leurs réflexions et leurs activités, les élèves contribuent à faire vivre la laïcité au 
sein de leur établissement.

Note DAJA 1, 1er juin 2017  Laïcité, Sortie scolaire obligatoire, Dispense, Motifs religieux
    La direction des affaires juridiques a été interrogée sur la possibilité d’accorder une dispense à des élèves d’une classe de 
section sportive de troisième qui ne souhaitaient pas participer à une sortie pédagogique obligatoire pour un motif religieux. En 
l’espèce, les élèves estimaient que l’activité sportive organisée dans le cadre de cette sortie ne serait pas compatible avec le jeûne 
du ramadan se déroulant à la même période.                                                                                                                                         
1. Les élèves sont soumis à l’obligation d’assiduité […] qui impose que soit suivie l’intégralité des enseignements obligatoires et 
facultatifs auxquels les élèves sont inscrits […]. Les sorties scolaires, lorsqu’elles s'inscrivent dans le cadre des programmes 
officiels d'enseignement ou des dispositifs d'accompagnement obligatoires et ont lieu pendant les horaires prévus dans l'emploi du
temps des élèves, ont un caractère obligatoire. Ainsi, la présence de l’élève à une telle sortie est obligatoire au regard de son 
devoir d’assiduité, au même titre que pour un enseignement se déroulant dans l’établissement scolaire. L’obligation d’assiduité 
ne s’oppose toutefois pas à ce que des autorisations d’absence soient accordées aux élèves qui en font la demande lorsqu’elles 
sont nécessaires à l’exercice d’un culte ou à la célébration d’une fête religieuse, à la condition notamment que cette absence soit
compatible avec l’accomplissement des tâches inhérentes à leurs études […]  Par une décision du même jour, le Conseil d’État a
jugé que l’administration n’était pas tenue d’accorder à un élève une autorisation d’absence pour motifs religieux dans le 
cas où cette absence ne lui permettrait pas de bénéficier d’une scolarité normale, au regard des contraintes inhérentes au 
travail de l’élève […]                                                                                                                                                                              


